
Synoptique 

Travaux exécutés Travaux non exécutés Travaux exécutés Travaux non exécutés

Maire ou Président CDC suivant 
compétence Logement et Habitat / 

procédure péril CCH

Constatation des désordres (service 
de la Collectivité ou expert auprès du 

TA)

Rapport ne prescrit pas 
un danger imminent

Rapport prescrit un 
danger imminent

Procédure contradictoire 
avec propriétaire

Prise de l’arrêté  de mise 
en sécurité ordinaire par 

autorité compétente

Prise de l’arrêté  de 
procédure d’urgence de 

mise en sécurité par 
autorité compétente

Arrêté de main levée par 
autorité compétente

Arrêté de main levée par 
autorité compétente

Arrêté prescrivant une 
astreinte par autorité 

compétente

Travaux exécutés aux 
frais du propriétaire par 

autorité compétente

Arrêté de main levée par 
autorité compétente
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